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I. DIFFÉRENTES SORTES DE PERMIS DE CONDUIRE 

RÉFÉRENCE 

DU PERMIS 
IMAGE 

DÉLIVRÉ 
À PARTIR DE 

DÉLIVRÉ 
JUSQU'AU 

VALIDITÉ 

DU 
DOCUMENT 

MGL 001 

 

Délivré 
actuellement 

 10 ans 
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II. MONGOLIE – MGL 001 

1. MODELE 

RECTO VERSO 

  

Certains permis de conduire mongol ne comportent pas de signature (point 7 sur le permis de 
conduire), car la signature qui est repris dans les données du permis de conduire (et dans le QR 
code), peut être visible ou non sur demande du titulaire du permis de conduire. Ainsi, l'absence 

de la signature n'est pas un motif de refus de l'échange. 

2. TABLEAU D'EQUIVALENCE DES CATEGORIES – MGL 001 

CATEGORIE ETRANGERE CATEGORIE CORRESPONDANTE 

A AM, A1, A2, A 

B  B 

BE BE 

C1 C1 

C1E C1E 

C C 

CE CE 

D1 D1 

D1E D1E 

D D 

DE DE 

M - 
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III. AUTHENTIFICATION, TRADUCTION ET DATE DE PREMIERE DELI-
VRANCE DU PERMIS DE CONDUIRE 

L'Ambassade de Mongolie et le Royaume de Belgique ont signé un accord qui entrera en vigueur 
le 1er avril 2023. 

A partir de cette date, une attestation d'authentification d'un permis de conduire mongol doit être 
établie par l'Ambassade de Mongolie. Cette attestation vaut authentification et traduction jurée. 
Par conséquent, le permis de conduire mongol ne doit pas être envoyé à la police locale ou 
à l’OCRF. 

L'attestation d'authentification mentionne également une date de première délivrance. Celle-ci 
peut être prise en compte lors de la procédure d'échange. 

Procédure à suivre: 

• Le titulaire du permis de conduire mongol doit se rendre à l’ambassade de Mongolie avant d’in-
troduire la demande d’échange auprès de sa commune d’inscription. 

• L’attestation d’authentification est complétée par l’ambassade de Mongolie en Belgique. L’au-
thentification du permis de conduire mongol doit être faite au moyen du document ci-dessous. 

• Le permis de conduire original est remis au demandeur par l’ambassade après l'authentifica-
tion. Une copie (scan) du permis de conduire authentifié et une copie de l'attestation d'authenti-
fication seront envoyées par e-mail au SPF Mobilité et Transports. 

• Lorsque le citoyen dont le permis de conduire a été authentifié par ce document se présente 
auprès de sa commune pour l’échange, celle-ci demande au SPF Mobilité et Transports une 
copie des documents qui ont été transmis par l’ambassade de Mongolie en Belgique. Pour 
cela, la commune doit envoyer un mail à : permis.etrangers@mobilit.fgov.be /  
buitenlandse.rijbewijzen@mobilit.fgov.be. 
Dans la rubrique ‘Objet’ de votre e-mail, vous mentionnez: “MGL/numéro du permis de con-
duire concerné”. 

• Ensuite, la commune compare le permis de conduire mongol, remis par le titulaire, avec le per-
mis de conduire qui était transmis par le SPF Mobilité et Transports. S’il s’agit bien du même 
permis de conduire (photo identique, numéro de permis de conduire identique, …), la com-
mune utilise pour la procédure d’échange l’attestation d’authentification jointe. Le permis de 
conduire mongol ne peut pas être envoyé à la police locale ou à l’OCRF. 
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